
Quarantième Année — N° 16 
• •mtmmmamm i • • » » — — — — — — 

UN NT7MÉBO : 1 5 CENTIMES MERCREDI 16 JANVIER 1895. 

JOURNAL DE ROUBAIX 
T A S I F D ' A £ O M ' 2 7 B M B £ T T 

' UX-TOITRCOINQ. . . T R O I S MOIS. . . « 3 fr. 5 « » . . . S a MOIS 
;:• - PAS-DE-CALAIS - SOMME — AISNE . . . . . . • 

2 6 fr. . Un AH. 
T R O I S M O I S . 

ï i© fr. 
1 6 fr. 

B T T H . E A T J X «3c Z t â Z S A . O ' T Z O X ^ -

Ronbaix, rue Keuve, 17. - Tourcoing, me des Pouîraiiis, 42 

Directeur-Propriétaire : ALFRED REBOUX 

À - S O ô K J - ^ E I i d C E ï S r T S «Se A . 3 S T 3 S T O I > T O B S : 

Los A b o n n e m e n t s et A n n o n c e s sont "reçus : à ROUBAIX, r u e N e u v e , 17. — A LILLE, r u e d u Curé-Saint-Eiienne, 9 bis . 

à P A R I S chez MM. H A V A S , L A F F I T E e t (?• , p lace de la Bourse , 8 , e t r u e Notre D a m e - d e s - V i o t o i r w , ?« . 

à B R U X E L L E S , à l'OrFicas B B PuBLiaTE. 

DÉMISSION DU M I N I S T È R E 

I 

ROUBAIX, LE 15 JANVIER 189." 

LES CONVENTIONS 
des chemins de fer 

A LA C H A M B R E 
Pari?. 14 janvier. La démission de M. Uarlliou, mi

nistre des travaux publics, produite dans les conditions 
que nous avons dites, ajoute encore, s'il est iiossible, à 
I uiihimjiio parlementaire et politique dans lequel nous 
palauïmns. II est désormais il il lie île de dire, à quelques 
M M d'intervalle, quelle sera la situation. 

Les socialistes-rart eaux, vraisemblablement, se dispo
sent à metireeii cause M. Itavnal, l'auteur responsable 
d- s « eonvenlious scélérates. » mais ils sont un peu dé
contenances par la mauvaise posture dans laquelle se 
trouve un de leurs leaders, M. Camille Pelletait, et, au 
lieu de partir bruyamment en guerre, ils se recueillent 
avant la bataille. Lu Petite ««publions donne la lettre de 
SI. Itaithou et se borne a la publication d e l à petite note 
que vnet : 

« Le groupe socialiste se réunira anj urd'hui à une 
heure au p a a i s llaio bon. Ordre du jour : Les conven
tions de 1883 et M. Riynal. • 

A signaler cepeudaut un court entrefilet de M.Rouanet, 
l'exclu de samedi qui.sons le litre .« A la porte!» s'efforce 
de solidariser .M. Barlliou et le ministère avec M.IUjaal 
II faut donc s'attendre à une attaque de» plus vives 
c o u r e le cabinet présidé par M. Un pu y qui se produira 
sous forme d'une demande de mise eu accusation de M 
Keynal. 

L e c a s d e M . I S I I M I I I I 
M. Itaynal. dit l'Eclair, sera sans doute amené à s'ex-

yliquer sur le rôle qu'il a joué dans la signature des 
conventions. Vendred dernier, en eltet, le commissaire 
do gouvernement devant le Conseil d'Ktat le mettait 
directement en cause, et s'exprimait ainsi sur son 
compte : 

•> Ce qui ne parait pas douteux, c'est que la teneur des arti
cles 13 et IV n'a pas pu échapper à la clairvoyance du ministre 
et à la rcnnaissance des focrt.onnaires qui t-'ravitent autour de 
lui. Qu'on in terprè te d e dilTéreiile façon le s i l e n c e qu'il a g a r d e 
•devant le. Chambres, soit; mais ce silence ne peut être expli
qué 'pie d'une unique façon après les déclarations des repré-
ftfiil ii.ts des compagnies. Ce silence était ou semblait être une 
adhésion à ces déclaration*. 

i> Eu doutant de la pi érDion et de l'exactitude de ses souve
nirs, BOUS ctoyons prendre sa défense contre lui-même. La ve
nir..-'est quen adhérant pa. son silence a l'interprétation donnée 
par les Compagnies aux conventions, il a aussi, par ce même 
silence, permis l'exécution le ce contrat. 

» Quelques mois après le -vote, n'a-t-il pas approuvé les men
tions dont les Compagnie; avaient revêtu leurs obligations 
nouvelles-? 

• H est certain que par son silence ou son approbation tacite 
un ministre ne saurait engager l'Etat. Mais il convient de rap
peler qu'il s'agit simplement ici d'une question d'interpréta
tion.» 

A a C o n s e i l d e s m i n i s t r e s 
Les ministres se sout réunis ce matin, a l'Elysée, 

-sous la présidence de M. Casimir-Périer, pour examiner 
la situation résultant de la démission de M. Barthou, mi
nistre des travaux pnbl es. Celui-ci n'assistait pas à la 
réu néon. 

Après un échange de vues, il a été décidé que le gon-
-veriiement répondrait aujourd'hui à une interpellation 
que lui adressera M. M lleraud sur les causes de la dé-
vjission de M. Uarlliou. 

L A S E A N C E 
La s,*ance ?st ouverte à deux heures, sous la présidence 

de M. Bnsson . 
La Chambre ad.opte un projet de loi ayant pour objet 

de modifier, aux abords de St Quentin,le tracé du chemin 
de fer d'intérêt local ..'« St-Quentin au Catelet. 

Iles le début de la séa.'<re ""es groupes aminés se for
ment dans i'Iiérnicvele : o'ao» l'un d'eux M. Pourquery 
de Boisserin discute bruyamment et s'agite. 

M Uupuy arrive de bonne i/*t'ro ; il est seul au banc 
des ministres. 

SI. Mercier arrive bientôt et s'en troTicnt avec lui. 

iNURPiLUTON NI LU'R-NO 
M. le Président se lève: un silence profond s'établit. 
J'ai reçu de M. Millerand une demande d'interpellation 

au sujet de la démission de M. le Ministre des travaux 
publics. A quel jour le gouvernement désire-t-il quecelte 
interpellation soit f ixée? 

Jl. D i P i v . président du conseil. — Le gouvernement 
demande la discussion immédiate. 

M. Itayual entre en séance, avec une énorme serviette 
au bras. 

La discussion immédiate de l'interpellation est or
donnée. 

M. Mu.LEB.tMi. — Hier, l'Agence llricis communiquait 
aux journaux une note déclarant qu'aucune divergence 
de vues ne s'était en aucune circonstance produite au 
s e n du cabinet. Plus avant dans la soirée, ou apprenait 
la démiss on du ministre des travaux publics. La 

même agence communiquait aux journaux la lettre de 
démission. 

Tout le monde est d'accord avec M. Barthou pour re
connaître qu'il ne pouvait continuer les négociations. La 
résolution de M. B rthou s'explique : mais ce n'est pas 
lui personnel leinerit qui a soutenu la thèse qui vient d'être 
condamnée par le conseil d'Ktat : c'est le gouvernement 
tout entier. 

M. DITL'Y. — Le président du conseil aussi, (Rires.) 
M. MILLERAND. — Je n'en attendais pas moins de vous. 

Il vous etail impossible de faire autrement. (Nouveaux 
rires.) 

La Chambre verra si elle doit rectifier le jugement qui 
s'applique au gouvernement tout entier. 

Il y a d'autres raisons que M. Barthou n'a pas données 
pour motiver sa démission S'il se met en désaccord avec 
les compagnies, c'est sur une question de forme, car 
sur le fond, il fut en complet accord avec elles. 

Tous les ministres, sauf M. Uarlliou. sont à leur banc 
maintenant. M. Lafargue, secrétaire général d e l à prési
dence de la République, est dans la tribune de la prési
dence. 

Dans la séance '.'u 23 juin dernier, le ministre des 
travaux publics a indiqué avec précision dans quelles 
conditions s'ouvrait le débat devant le conseil d'Klat 
entre les Compagnies et le gouvernement. M. Barthou 
permettait aux Compagnies d'aller devant le conseil 
d'Etat et de faire trancher la question par une juridiction 
administrative. 

A cette époque, j'ai condamné cette procédure et dé
posé un ordre du jour qui précisait la situation qu'on 
aurait du prendre, eu invitant le gouvernement à ne pas 
livrer au hasard d'un procès une question sur laquelle 
le Parlement pouvait affirmer sa volonté souveraine. 
(Applaudissements à gauche. Mouvements divers). 

Le gouveruemeut a soustnt't l'interprétation des con
ventions à la Chambre pour .apporter au Conseil d'Etat. 
Exclamations au centre. Applaudissements a l'extrême 
gauche). 

Je demande au gouvernement qui est encore sur ces 
bancs, pourquoi il a créé un litige. (Exclamations nou
velle-. Uiait.) 

Il dépendait du gouvernement de ne pas créer ce 
litige. (Protestations au centre ) Il ne devait pas fournir 
aux Compagnies... (Exclamations.) 

On dira : Mais eu m i l . il y aurait eu un procès '. Croit-
on qu'il n'y en aura pas ' L'arrêt du conseil d'Etat ne 
tranche pas la question qui se pose ici, la question pen
dante entre l'Etat et les Compagnies. 

Voilà pourquoi le gouvernement a commis la faute la 
plus lourde eu permettant aux Compagnies d'obtenir ces 
considérants qui sont en leur faveur. (Oh ! oh !) 

Le rapport de M. Bouvier sur les conventions déclare 
que la question n'a pas été soulevée devant la commis
sion. Après les responsabilités du passé, il y a les res-
Eonsabilités de l'heure présente. Je demande à la Chant

re de les assumer par un projet de résolution qui sera 
la conclusion de ce débat. (Très bien). 

Ainsi les Compagnies disent que la garantie jouira jus
qu'en l'.'li. Pourquoi le ministre qui connaissait le sen
timent de U Chambre a-t i l . . . 

M. LK PRÉSIDENT m- COXSEII.. — On ne fait pas de 
procès ici. 

M. MII.LER.AMI. En effet, cette affaire dépasse les 
proportions d'un procès. Il e<rt intéressant de savoir si 
le ministre d'alors, celui qui traita avec les compagnies, 
connaissait la pensée, l'intention des Compagnies ? Si 
vous condamnez l'Etat, vous déclarez que vous avez en, 
en 1883, un ministre léger, pen soucieux des finances 
publiques. 

L'ancien minisire de 1883 aurait caché aux représen
tants du pays une prétention des Compagnies qui, jus-
3 n'en 1936, forceraient l'Etat à payer un déficit feirnii-

able. 
M. RAYNAL. — Je demande la parole. 
M. MILLERAND. - M. Ueichtal, président de la Compa

gnie du Midi, a écrit à M. Itavnal l'année dernière une 
lettre par laquelle il rappelait les termes de l'article 13 
de la convention qui déclarait que c'était lui qui avait di
rigé la discussion de la convention de 1883 et qu'il avait 
toujours posé, comme condition absolue, l'absence de 
toute limitation, en ajoutant que le rapport de 1883 avait 
été communiqué à l'administration et n'avait soulevé au
cune objection. 

Le conseil d'Etat déclare que l'interprétation des Com
pagnies était la conséquence inéluctable de leur texte. 
Comment le ministre de l'époque ne s'en est-il pas 
aperçu ? 

Les dêpnlés de ltf«3 peuvent dire que s'ils ont voté des 
conventions mauvaises, c'est qu'on leur avait cacbé les 
prétentions des Compagnies. Les députés d'aujourd'hui 
n'ont pas la même excuse. 

Si le criminel silence du minisire de 18»3 était le ré
sultat d'une e n t e n t e . . . (Ou ! oh 1 exclamations au cen
tre ; applaudissements à l'extrême gauche). 

M. I.E PRÉ-IDENT. — Vous ne pouvez parler ainsi. 
M. MILLERAND. —C'est parce qu'il y adoute dans tous 

les esprits que je veux proposer à la Chambre une me
sure destinée à faire connaître les responsabilités et sa
voir du même coup si les conventions de 1883 ont été 
faites par le vol et la fraude : car s'il y a eu entente, les 
conventions de 1883 sont du métra coup brisées (Applau
dissements à gauche). . . . et le budget est allégé de cette 
charge écrasante dont le Parlement voit la rapide et 
effrayante progression. 

Je demande lanominalion d'une commission d'enquéle 
i qui. seule, peut amener la Chambre à se soustralreà cotte 
charge écrasante. Je dépose en conséquence l'ordre du 
jour suivant : 

« La Chambre, constatant qu'il résulte de la lettre 
même de l'ancien ministre des travaux publics que le 
gouvernement qui a permisaux compagnies de soustraire 
;iii jugement du Parlement et de porter devant la juri
diction administrative une question d'un intérêt si con
sidérable pour les finances publiques n'est pins eu état 
de conduire des négociations sur ce sujet, passe à l'ordre 
du jour. » (Applaudissements sur divers bancs à gau
che . ; 

Je déposo également le projet de résolution s ni 
vant : 

« La Chambre nommera dans ses bureaux une com
mission chargée d'examiner s'il y a lieu de mettre en 
accusation pour crime -.oinmis dans l'exercice de ses 
fonctions M. Itaynal, ancien niiuistre des travaux pu
blies. (Applaudissements sur divers baucs à gauche.) 

R é p o n s e d e M . R a y n a l 

M. IUYNAL, très pâle et 1res ému, au milieu d'un pro
fond silence. - Je vais examiner rapidement la question. 
(Ah! Ah !) Je suis de ces accusés qui sont soucieux de 
s'expliquer tout de suite. 

M. GAITHIER DE CLAGNY. — Il y a prescription. 
.M. RAYNAL. — Je ne songe pas à en exciper. On no m'a 

pas appelé devant le conseil d'Elat oit cependant mou 
témoignage eut été intéressant. 

J'atflrme de la façon la plus formelle que jamais, a 
aucun moment, pendant la discussion des conventions, il 
n'a été question de la prorogation de la durée des garan
ties pour l'Orléans et le Midi. 

Si celte demande avait été formulée,je l'aurais repous
sée. Jamais je n'aurais pris ?ur moi, sans prévenir le 
Parlement, de proroger la garantie d'intérêts à perpé
tuité. 

M. Cendre, directeur des chemins de 1er, a toujours 
affirmé qu'il n'avait pas voulu accorder la perpétuité de 
la garantie d'intérêts et que jamais la demande ne lui 
eu a été faite. Trois directeurs ont succédé à M. Cendre. 
M. Picard a consigné son opinion dans un livre avant 
que le litige fût déclaré. Il a dit que la prétention des 
Compagnies était insoutenable. M. Lax a tenu le même 
langage. A M. Lax succède M. Metzger ; ce dernier par 
tage l'opinion de ses prédécesseurs et il a été l'un des 
collaborateurs de M. Cendre. 

Il n'en a été question ni à la commission des chemins 
de fer ni a la Chambre. 

L'Orléans avait intérêt à conclure les conventions qui 
faisaient disparaître le spectre du rachat, et c'est à cette 
Compagnie qu'on aurait fait l'avantage prodigieux de la 
perpétuité de la garantie; le Midi est la seule Compagnie 
i j ni a obtenu l'augmentation du revenu garanti et ou lui 
aurait accordé par surcroit l'augmentation de la durée île 
la garantie. 

C'est insoutenable. L'Est et l'Ouest, qui étaient dans 
une situation moins bonne que celles de l'Orléans et du 
Midi ont demandé cette augmentation de dnrée de la ga
rantie. La question a été tranchée ouvertement. Pourquoi 
aurait on procédé autrement pour l'Orléans et le Midi. 
Aussi je ne peux que m'incliner devant le conseil d'Etat 
(Applaudissements). 

Comment ces deux Compagnies auraient-elles accepté 
si el les avaient su que l'Orléans et le Midi avaient obtenu 
la perpétuité. (Appl. au centre). 

Voilà pourquoi, sans critiquer l'arrêt du conreil d'Etat, 
je ne m'incline pas devant lui. (Applaudissementssnr les 
mêmes bancs.) 

J'ai su que dans les rapports anx actionnaires, on a 
glissé certaines réserves ; mais cela peut-il changer quel
que chose aux conventions •_ 

Il a été dit au conseil d'Etat, par le commissaire du 
gouvernement, que le ministre avait accepté le libellé 
nouveau des obligations de la Compagnie d'Orléans. Or, 
cette assertion est le contre-pied de la vérité. Le nouveau 
type n'a pas été soumis i l'approbation du ministre, la 
commission de vérification des comptes l'a reconnu. 

En ce qui concerne la proposition de M. Milleraml, je 
l'accepte complètement et la voterai. Je suis de ceux qui 
ne craignent pas la justice et j'ai le souci d é m o n hon
neur. J'ai déléré des calomniateurs devant toutes !es 
juridictions. Je demande à comparaitreà mon tonr devant 
celle qui est demandée et je confondrai les affamés de. 
scandales et les professionnels de calomnie. (Applaudis
sements au centre. Exclamations à l'extrême gauche). 

M. I'VBEROT. - Et Damant I Et Ilaihaut ! 
M. Raynal retourne à son banc; M. Bouvier lui scr-e 

la m a i n . 
D I s c o n r s t l u p r é s i d e n t d u c o n s e i l 

M. DoiOT, président du conseil. — Après la loyale dé
claration de M. Itavnal, personne n'a rien à ajouter sur 
leprojetde résolution déposé par M. Milleraud. 

En ce qui concerne l'ordre du jour également présenté 
par M. Mi'lerand, M s'agit de savoir quelle a été, dès la 
première heure, l'attitude du gouvernement, comment 
la Chambre en a jugé et ce qui doit résulter de cette atti
tude après l'arrêt du conseil d'Etat. 

Le ministère actuel a trouvé la question des garanties 
existante au moment ou il prenait les affaires. Elle a 
été soulevée dans le projet de budget présenté par M. 
Burdeau. Les Compagnies s'émulent et se demandèrent 
si ces avantages de la garantie devaient s'arrêter en 1911 
ou courir jusqu'en 1966. 

L'échange des lettres enlre M. d'L'ichtal et M. Itaynal 
avait créé dans les esprils uue incertitude et une inquié
tude dont le gouvernement qui arrivait anx affaires de
vait tenir compte. Il a saisi par devfilrla première occa
sion de régler cette question. Elle lui fut présentée sous 
la forme suivante : 

»Les Compagnies d'Orléans et du Midi se proposaient 
d'émeflre des t i tres; le ministre des travaux publics, 
après d îcision du conseil îles ministres, demanda aux 
Compagnies d'inscrire snr les titres : mlnhles jusqu'en 
1911. Les Compagnies se pourvurent devatil le conseil 
d'Etal. 

Lors de l'interpellation de M. Pelletan, le 23 juin 1891, 
deux thèses étaient eu présence : l'une qui, sans contes-
ler le droit des Compagnies d'aller devant le conseil 
d'Etat, pensait que la ipioslion avait surtout un aspect 
financier, politique et parlementaire. Elle reçut sa for
mule daus nn ordre du jour rappelé par M. Millerand. 

L'autre thèse, soutenue par le gouvernement, était 
celle-ci : la question est pendante devant une juridiction 
régulière; attendons le prononcé de cette juridiction. 
L'ordre dû jour de M. Millerand, qui était révolution
naire, fut repoussé et la Chambre adopta l'ordre du 
jour de confiance proposé par M. Bourgeois (Jura). 
Cela voulait dire que le jour où l'arrêt serait rendu, il 
faudrait s'incliner. (Très bien, très bien. — Mouvements 
divers.) 

pent-on ne pas accepter cet arrél, parée qu'il est con
traire aux prétentions du gouvernement. Le gouverne
ment ne le pen'e pas. quant à lui. 

Il fallait faire cesser une incertitude au doute qui pou
vait donner lieu à des spéculations. Nous avons saisi la 
première occasion, — je dirai même le premier prétexte, 
— vous voyez si je suis f ranc . . . (litres aux baltes socia
listes). 

Je n'attends pas de vous une justice équitable. 
M.PotrkQcmv IIEBOISSERIV. — La seule chose qui porte 

cause jugée est le dispositif, et M. le président du con
seil ne doit pas donner à l'interprétation de l'arrêt une 
portée que le parlement n'a pas à donner. Il ne faut pas 
confondre les considérants avec le dispositif. (Très bien, 
très bieu. ) 

M. LE PRÉSIDENT DO CoxsKii.. — Je n'ai pas fait de con
fusion. Si le gouvernement, entant que tel, se fût retiré 
spontanément devant l'arrêt, il serait tombé de lui-
même dans l'abus contre lequel il proteste de la confu
sion des pouvoirs. 

La décision de M. Barthou a été prise en conseil des 
minisires. 

M. MILLERAND. — Ah ! . . . 
M. I.E PRÉSIDENT DE CONSEIL. — Oui, en conseil des 

ministres. 
MM. Goblet et Pelletan interrompent. 
M. LE PRÉSIDENT. — Puisque la question doit revenir 

en 1911, vous avez le temps. (Explosion de rires). 
M. BARTIIOI'.— Je demande la parole. 
M. D L I I V . — Nous n'avons pas voulu la confusion des 

pouvoirs, nous avons réclame la justice. Nons nous 
inclinons et nons nous soumettons loyalement au juge 
ment de 1& Chambre. (Applaudissements au centre et ù 
gauche. Bruit.) 

D i s c o u r s d e M . U a r l l i o u 
M. BAH.-HOI'. — Il me répugnerait d'être long pour un 

fait personnel; mais je dois cependant répondre à eerlai 
nés assertions de M. Millerand et à une interruption de 
M. Pelletan. 

J'ai expliqué loyalement dans ma lettre au président du 
conseil les motifs de ma retraite. M. Millerand a dit 
qu'il existait d'autres motifs tirés des responsabilités de 
demai.rqu'il me serait impossible d'assumer. 

Lors de l'interpellation du i ' i j u m I8!>1, le ministre des 
travaux publics a affirmé la thèse des droits de l'Etat et 
n'a jamais entendu, en permettant anx compagnies d'al
ler devant la juridiction compétente, qu'affirmer publi
quement et nettement ce qu'il pensait être le droit absolu. 
(Applaudissements à gauche et à l'extrême- gauche : une 
grande partie du centre ne liouge pas). 

.M. Pelletan disait qu'il avait déposé sa demande (lin-
terpellation antérieurement au £i juin. En eltet, il avait 
adressé son interpellation à M. Jonnart ; mais aprè3 que 
les Compagnies s'étaient pourvues devant le Conseil 
d'Etat, H. Pelletan l'a reprise en la développant. 

Il disait que dans l'intervallle le gouvernement avait 
pris une première décision à laquelle il ne pouvait que 
rendre hommage et que le minisire avait donné aux 
Compagnies un ordre q u i ! ne pouvait qu'approuver. 

Je me réclame donc du langage de II. Pelletan pour 
répondre à ce que disait tout à l'ueure i l . Millerand. 

M. Millerand déposa alors un ordre du jour qui fnt 
repoussé. Le Ministre des Travaux publics d'alors récla
ma un orlre du jour motivé et n'accepta pas l'ordre du 
jour pur et simple, jugeant qu'il était indispensable que 
la Chambre se prononçât nettement, c'est ainsi que l'ordre 
du jour de M. Bourgeois (Jura) fut adopté, apniouvant les 
déclarations et 1'atlitude du gouvernement. 

M. l'ii.i.i'.TAN. — Nous l'avous voté. > 
y . BARTIIOI". —Je me suis expliqué avec nellelé, avec 

franchise. La Chambre m'a approuvé. Si j'ai donné ma 
démission, ce n'est pas que je redoute des explications à 
la Chambre. 

J'ai donné ma démission parce que l'arrêt du Conseil 
d'Ktat me créait une situation difficile. 

Ct is au centre : Non ï Non ! 
M. BARTIIOI . — Malgré vos protestations, je persiste à 

le croire. Pour ma pari, je crois que le Conseil d'Elat a 

I plutôt préjugé la questioi. qu'il ne l'a jugée. (Applaudis- M. CERVII.I.E BÉAI iir. — Les déclarations du goiiverne-
senienls répétés à droite, à gauche et sur les lianes ao- ; ment constituent l'abandon le plus formel des droits de 
cialistes. — Les ministres paraissent très embarrassés). I l'Etat. 

M. BARTIIOI . — En nie. retirant, j'ai cru faire mon j Je supplie la chambre de ne pas compromettre l'avenir 
devoir. Je ne prononcerai pas une seule parole qui puisse cl de voter au moins l'ordre du jour pur et simple. 
faire préjujer sur le fond de la question. (Nouveaux (Applaudissements à l'extrême gauche et aux bancs radi-

. . . . - . — . . . „ . «. . , . • - ' - U X ) applaudissements sur les mêmes bancs. La partie 
centre autour des ministres est toujours silencieuse. M. 
Dupuv cause avec les autres ministres.) 

M. iiviunoi .—Je persiste encore à croire, en mou âme 
et conscience, que les Chambrai n'ont pas voulu pro
longer jusqu'à l'expiration des concessions la garantie 
d'intérêt pour les Compagnies d'Orléans et du Midi. ( \ p 
plaudissements aux mêmes bancs) 

Si je nie suis trompé, je préfère m être trompe en re
prenant ma place de député avec mou indépendance. 

M. LE P K L S U . I M in COSSEIL. — Le gouvernement per
siste, à demander le vole de l'ordre du jour de M. Trélal, 
et s oppose au vote de l'ordre du jour pur ri simple 
(Applaudissements au centre, oh ' oa '. bruit, i 

M. Poi noi I;IIY nr. BOISSERIN. — On croit toujours que 
derrière les ordres du jour, il y a des pensées secrètes. 

M. LE PRÉSIDENT ni CONSEIL. — Le gouvernement ne le 
croit jamais. (Itiresi. 

Poiuol'Eiiv DE Roissr.iiiN. — Pour uue. question 
plutôt que de me présenter au banc du goBvernement j d'amoar propre, vous allez sacrifier les finances du pays 
diminué et affaibli devant les Compagnies. (Appl. répétés Le gouvernement vous dit qu'il prendra des respoiisahi-
sur les mêmes bancs'. . lités qui ne vous appartiennent pas. \ o n s ne pouvez pas 

La gauche fait une rentable ovation à l'orateur lors- | lui accorder votre confiance. Applaudissements à l'ex-
qn'il regagne sa place. L'agitation se prolonge pendant i Irème gauche.) 

H. MARCEL 1I.MII.UI. — En votant l'ordre du jour pur 
et simple, j'entends dire que je me refuse à examiner et 
' discuter l'arrêt du conseil d'Etat. Ce vole ne pourra pas 

quelques minutes. 

L'ORDRE DU JOUR CHAPDIS 
l'hoDiieur de déposer l'onlr M. C U f f i l , - J 

jour suivant ; 
« La Chambre, regrettant l'interprétation erronée 

dangereuse donnée à l'arrêt du Conseil d'Etat par le g 
vernement, passe à l'ordre du jour. » 

D i s c o u r s d e M . d o l s l e t 

du 
dans l'avenir être interprété comme une dernière appro
bation de la décision du Conseil d'Etat. iTrès bien. lrè« 
bien sur plusieurs lianes i. 

M. l'ioni.ET. — Je ne puis qu'approuver le langage et 
l'attitude de M. Barlliou. niais je veux répondre à M 
le président du Conseil. 

On aiirait dû révéler les déclarations frites aux action
naires par les administrateurs aussitôt qu'elles se sout 
produites. Ce que je ne puis admettre, c'est que le g.-.li 
vernement vienue nous dire que la question était défi
nitivement tranchée. 

Je me demande quelle autorité aura le 'gouvernement i M. LE PIIÉSII>E> 
dont H. Barthou s'est retiré pour imposer ses volonté.- query de Boisserin un nouvel ordre iu jour disant 
aux Compagnies. (Applaudissements.) | .. La Chambre, réservant les droits de l'Etat, passe i 

La question de prolongation des garanties sera lianchée | l'ordre du jour. » 
en 1914. L'état d'esprit du président du Conseil est de M. K'RANTZ. — Personne n'est plus que moi partisan de 
nature à ne pas inspirer confiance à la Chambre. lAp- | la séparation des pouvoirs et des décision? du Çpuse 

RUfcT DËL'ORDRE DU JOL'ft PUB ETSIHPLE 
jour pur et simpie qui a droit 

à un pointage qui aiuènj les 
nls ol'">, majorité absolue ï'>\<, 

-impie est repoussé. 

ÉCHEC OU MINISTERE 

On vole sur l'ordre lu jour pur et simpie qui a droit 
à la priorité. 

Le scrutin donne lieu 
résultats suivants : Votants 
pour Îo0, conlre M6, 

L'ordre du jour pur et simple est rep..u.-se. 

J'ai reçu do M.VI. Krautz et P 

plaudissements à gauche.) 
M. Bazille veut parler. 
Cris : Clôture, clôture ' 
La clôture est prononcée. 

ADOPTION DE LA MOTION MILLERAND 
M. t a PRÉSIDENT. — M. Millerand s'esl rallié à l'ordre 

du jour de M. Cbapuis, mais il maintient sa motion ten
dant à nommer une commission chargée d'examiner 
s'il j a eu lieu de mettre en accusation le ministre des 
travaux publics. 

(in vote au milieu d'une grande agitation. 
Volants. 178; majorité absolue, ait»; pour. IS3; contre, 

îîa. 
M. LE PRÉSIDENT. — La motion de M. Millerand est 

adoptée, l'ne commission sera nommée. (Applaudisse 
menti aux bancs socialistes.! 

d'Etat; mais i! importe de maintenir et de défendre les 
droits de l'Etat contre les grandes Compagnies; c'est peur 
ces motifs que j'ai déposé mon ordre du jour. 

M. LE PRÉSIDENT ur CONSEIL. — La formule de SI. 
kranlz est inutile, car les droits de l'Etat sont impres
criptibles. 

Le gouvernement u'accaule que l'ordre du jour de m. 
Trélal. 

Cri». — A la tribune : 
U. LE PRÉSIDENT DE CONSUL, a la tribune. — Ou de

mande de réserver les droits de l'Etat, c'esl inutile : c'est 
un axiome de noire droit public. Voilà pourquoi nous 
demandons à la Chambre de =e prononcer sur l'ordre du 
jour de M. Trélal, pour assurer la séparation des pouvoirs. 
C'est le seul ordre du jour que nous acceptions. 

SI. JiviEi.. — Je m'étonne qu'on torture a conscience 

L'ORDRE DD JODR TRÉLAT 
M. le président donne lecture de divers ordics 

jour. 
SI. IICIM Y. — Le gouvernement accepte l'ordre 

jour de SI. Trélat. Cet ordre du jour est ainsi conçu : 
a La Chambre, respectueuse du principe de la sépara 

lion des pouvoirs, passe ù l'ordre du jour. » 

L'ORDRE DU JOUR POURQUERY DE BOISSERIN 

des membres du Parlement, jusqu'à les mettre dani 
' l'o iligation de voter "Civilement pour le cabinet qui 
i dépose à chaque instant son portefeuille daus la balance. 
I Aussi, malgré mon respect pour la Constitution et la 

(i„ séparation des pouvoirs, je voterai contre l'ordre dit 
jour Trélat. 

u „ 1 M. i-E PRÉSIDENT. — Je mets anx VO.N la priorité en 
| faveur de l'ordre du jour de SI. Trélal. 

Le scruliu donne lien à un pointage. 
L'agitation es | plus vive o s e jamais. Les conversa

tions sont très animées. (Ml uTSCtl' 
diltérents voles. 

La démission probable du mini 
grand nombre de conversations. 

tnlants 
M a j o r i t é a l m o l u e 

l ' o u r 
Contre 

I.a [o-ioi'il•'• est repoussé*' 

'isciile et on commente les 

leie fait l'objet d'un 

: n 

M. LE PRÉSIDENT. — La priorité est demandée aoetf nn 
ordre du jour de M. Pourquery de Boisserin.ainsi coueii 

" La Chambre, invitant le gouvernement à défendre'les 
droits de l'Etat qu'un arrêt du Conseil d'Elat, en Iran-
chant une question d'espèce, n'a pu compromettre, passe 
à l'ordre du jour.» 

On vote sur la priorité. 
Votants, .'il4: majorité absolue, i > : pour HO, contre 

531. La priorité est prononcée. 
pendant ce vole, l'agitation est des plus vives. Les mi

nistres font 1res entourés; l'hémycicle est envahi, les 
radicaux sont turbulents. MM. Pourquery et Basile par
courent les rangs. 

QUESTION DE CONFIANCE 
SI. LE PRÉSIDENT M CONSEIL. — Le gouvernement n'a _ 

pas posé la question de confiance sur la priorité, mais il I * : _ - «ni . - i ' . iAc . , „ i - „ , , , „ ; - *., " 
s'engage sur la question de fond ; si l'ordre du jour esl • t u ? s l m ' , l o s ' l l l t r ° - • a U M r t w . 

voté, il s'en ira. Le* socialistes seuls applauiiissenl 
MM. Leygues et l'oinearé applaudissent. I C r i e n t ' B r a v o ' l n - i v . i ' 
L'agitation, si possible, augmente encore. • • « . 
On vote snr le fond de l'ordre du jour. Ce vole donne 

lieu à an poitage. 
Votants o!0, majorité absolue ioti. pour tto, contre 

M . 
L'ordre du jour est repoussé. 

! M. LE PRÉSIDENT. — On a demandé la priorité pornr l'or 
j dre du jour de M. Trélat que legouverneiiieiil à accepté. 

(Exclamations à l'extrême gauche.) 
I SI. EABEROT. — Il accepte tout '. 

DEMISSION DU MINISTÈRE 
M lM l't "i. PRÉSIDENT !>! CVwflElU — A l l l V s 

la piociaiviation du scrutin, la Chambre com
prendra f)ue le iiotiveruenieut ne puisse rmi-
linuer à prendre part à ses déliberatioats. 

M. Dnpuy descend de la tribune et se tv-

L'ADOPTION DE L'ORDRE DD JOUR KRANTZ 
On vole sur l'ordre du jour Kranlz. 
Volants :\î\K majorité abs lue MS, pour Ma, conlre 

zéro. 
L'ordre du jour Kranlz esl adopté. 
(.'/,.•. : A lundi, à samedi. 
M. LE P R É S I D E N T . — J e ,néls aux voix le jour le plus 

éloigné, c'est-à-dire inndi. 

Oc 15 uANViER 

tus r, 
u* m 3S30 . 

ni 
. » ; " • 

l l " i 
l»3» 

309» '.'. 
73 3 S 

n -s ï i VI 
p j n : ; i « 

5IB 71 
» w r,-7 Mi 

11*4 (A 
V " • • 

f i 7e 

tes 
s i : 
i n 
141 

eio « H U 
115 61 
lit ÏI 
pie • 
« I l 

*-
i-tt! 

• ; 

. . 
1 

3 « 1 « 
3 I S ... •> 

„ o q . de France 
r t w m i i p t e . 

nai iq . le P a r i s . 
r.'dîi Fonc ier . 
red . L y o n n a i s 

< redit MoLUier. 
Lyon . . . . 
Nord 
Panama 
8 u e l . . 

-«»»«• T a r e . • • -
» * m n M o m a n e 
Lot', turcs 
.ub.se ooacol tdc 

m a i « • • » « " • 
R u s s e Ori*t i t . . . 
v i t r i c b i e n » 

N o r d Eapatrne. 
s * r a « o 8 M . . •• 
M é r i d i o n a u x — 

Mobi l ier » • * • « • 
T a b a c s turcs . 
« o a b a l x - T . l n » 3 
tono .d 'Autr io l i e 
3 0 / 0 n o u v e a u . . 

C o n s o l i d é s . . . . 

l . yon lobl i frat . l 

Nord (obl ige*. ! 

A u t t i c O 6 , . 0 , ! - • • 

ÇSffd^à» 
L i l l e 1 8 6 0 . . • •• 
L i l l e 1*18. . 

Ville de Lyoa.. 
V. de K o u b e à i . 
H v e e - L i l l e <Mt 

V o i t u r e s * 0 / 0 . 
U n e s fobl ia»»-! -

Foiiei res 1*85. 
Rente Fonc ière 

< nia ».l"* 1 Egt t o b l i g . ) •• 
i l f id i l o b B a . ) . . 

M o u e h e 
I S o a a - E s t . -
.'KeSiet SX 
C t e a e U (obl ig) 

C CsSee. s«»v 
<*«.*«»»• -

lu i 1 3 
s. s: 
•i': 2.1 

I -

t j i 
p>\ 
M 

I I » 
U S 

wm 
7J2J 

». » 

.1 

32 
> • ' 

1 
104 • » 
31» 3* 

»6 J 
M l M 
1:8 »1 
101 l i 
g" '(> 
xi *U 

ail . 

BÛUtHSE u t LiLLc OU 15 JANVILR 
(par fil téléphonique spécial) 

Al.rlIRS (Compt 

us u 
lu i 3-> 
ni io 

» 77, r. 5*0 
• 84, r. MX, 
» 84.1/1. . . 
a 87, r. 400 
» 93, r. 500 

Boab.-T . id'W 
Houbaix- I8»3 
•.miens 
Dép. du Nord 
Tourcuingl878 
Ai-mentiér. 86 
D niai, libérée 
Valeiiciennes. 
Veney, Ueer.. 
C«Pl»telstCie 
Crédit d. Nord 
H. Uevildcr... 
Banq.ré.Nord 
C'Esc. Roub. 
(jazdeWazem 
La Nord, ass. 
UQIOU g. Nord 
St-Sau». Vrras 
Un. Un. Nord! 
Conetr. Anrin 
Ciments franc 

f strée-Blanch 
ramw Nord 

L. Allait, t. 
Bat. à tiéiii 
Cnem Econom 
Brouta et 
C'Liquid R.-T. 
Eauxiiunkeni 
TrtnterSe 
Bfaehe-St-V.. 
DenainAmun. 
Usin Villerupt 

mv. 
Î70 . . 

40 . . 
IW0 . . 
500 . . 

'•Oi 2ù 
loto . 
3Snn . 

lIBLIliA'ITUNS 
Bains lillois ; :>-"» 

au lin. N IvO 
rleiV axera . . . 510 

Ch.d.ferEcon 5*0 
DenainAnzin I 5IÏ ! 
Cambresls | 315 , 

r u vu mi v > A«.l*» _ 
Aniche, !*• i 
Aniin, 100* d. 
Blanzy 
Bruay !. 
Bully-<ireii.,6«i 2230 , 
Campagna.... 
Carvin 
Courriéres, 10» 
Crespin 
Douchy 
Dourgès 
Drocourt.ir»s. 
Esearpelle 
Epioac 
Irerfay 
AILii. 
Lens 
Leas(tOO>)... 
Llévin 
Maries 30 0/0. 
Maries 70 0/0. 
lieur—hic. 
Ostricouri 
Sinc«y-le-R... 
Thlvencelles.. 
VicoigneetN. 17015 

OBLIGATIONS 
Betéuna U77.I 
Drœourt 1885. 
Maries 1893... 
Lièvin 1883.... | 

(ion i 
42HII 

)3*H) 
« 2 à 

S93 

7995 
Î290 
400 

((•MO 
Itsoo 
I8W 
5450 

M a r c h é » d e M l l e d u | ", j a n v i e r 189.% 

mVCKBS. — Bafflnés a» ». cote oilicielle, tos . . h 
tadegres cote-om.. 2i . a . . , n» 3, cote com à 

iJCcool-H. — 3/6 betUraves disponible, cote unie, 31 50 
i . .— Mélasse (rote com. I à . . . . 

Cours de clôture an comptant du 15 janvier 

» o/o 

3 0/6 amortissable. 
i 1/1 0/0 1883 

Dernière Heure 
(De nos correspondants particuliers, 

ct par FTL SPECIAL) 

LA CRISE MINISTERIELLE 
Paris, 15 janvier. — M. Charles Dupuy est allé ce ma

tin conférer avec le Président de la République. L'entre
tien a doré une heure ct demie. 

MM. Barthou, Leygues. Polncaré, Ilanolaux se sont 
également rendusà i'KIvsée, très probablement pour faire 
signer des décrets. 

Le président de la République recevra cet après midi le 
président du Sénat et le président de la Chambre. 

Les p a l m e * a c a d é m i q u e s 
Paris, 13 janvier. — Comme conséquence de la chute 

du ministère, notons l'ajournement de la distribution qui 
allait être faite de sept cent cinquante palmes académi
ques. 

Retardé depuis le 1er janvier par diverses circons
tances, l'arrêté était prêt hier soir pour la signature; mais 
le ministre de l'instructiou publique s'est refuse à le 
rendre déflnitu. 

Par délicatesse, il a préféré laisser a son successeur le 
privilège de faire sept cent cinquante heureux. . . et com
bien de mécontents f 

Les a t t a q u e s de l a p r e s s e officieuse d'Italie contre 
51. Bi l lot , n o t r e a m b a s s a d e u r a n Q u l r l n a l . — 
Intervent ion de r*.llen>asrne e t de l 'Autriche 
Hongr ie . 

Paris, l'i jauvier. — Une agence reçoit de Rome une 
dépêche annonçant que les ambassadeurs d'Allemagne et 
d'Autriche-llongrie ont reçu des instructions, ponr dé
clarer à M. Billot, ambassadeur de France, qu'on était 
indigné à Berlin et a Vienne des attaques grossières diri-

Sées contre lui, et qu'ils avaient l'ordre de calmer l'ar-
eur par trop guerrière et belliqueuse du président du 

conseil. 
On afiirme qu'une démarche a été laite en ce sens, et 

qu'elle a eu pour résultat immédiat d'arrêter le langage 
hostile de la presse officieuse à Rome. 

Dans les cerc'es politiques allemands, on critique vive
ment l'altitude de M. Cnspi 

Les d r a m e s d e l a mer 
Marseille, li> janvier. — La mer continue à être très 

grosse et le golfe est plus démonté qu'on ne l'a vu depuis 
longtemps. Pendant toute la journée, on a essayé en vain 
d'envoyer des remorqueurs sur le point où a sombré, 
hier, l'Anajs C, mais Ils n'ont pu se livrer à aucune 
constatation à cause de la violence et de la hauteur îles 
vagues. Co soir, les pilotes viennent de rentrer sansavoir 
pu recueillir aucune épave. On espère être plus heureux 
demain. 

Les bruits les plus fâcheux courent sur ce sinistre 
maritime. On affirme que l'huais C est partie daus des 
conditions défavorables et avec un très fort chargement; 
la Marine va procéder à une enquête. Le pilote qni a 

assisté à ce triste événement, du cap Claveau, vient de 
rentrer au poste, il raconte qu'il vit s'élever au centre i 
du navire une énorme colonne d'eau, puis ce paque
bot s'enionca rapidement dans la mer pour ne plus re
paraître. Ceci ferait supposer que le capitaine, qui com
mandait pour la première fois VAna'is C, se voyant en 
péril et constatant que le bateau n'était pas eu mesure 
de résister comme il aurait fallu au cyclone, voulut re
gagner le port au plus vite et força trop la machine qui 
fit explosion. 

Toutes les familles de l'équipage naufragé habitent 
Marseille: elles sont dans une consternation bien com
préhensible. Détail typique : ce sinistre qui a fait l't 
victimes, s'est produit le IX 

Cucrncsey, l i janvier.— I n bateau de pèche, n' 1SSS, 
qo'on croit appartenir au port de Cherbourti, a fait nau
frage enlre (luernesev et Jersey. Son niât a été brisé 
en plusieurs endroits. Les filets de pèche contenaient 
des poissons morts. On est sans nouvelles de l'équipage, 
ct l'on croit qu'il a péri. 

l .e m o u v e m e n t s o c i a l i s t e e n I ta l i e 

Rome, lôjanvier. — Voici le résultat complet de l'élec
tion qui a eu lien à Budrio (Bologne). 

(.éuéral Mirri, gouvernemental, 1,470 voix. M. Costa, 
socialiste, I , i 7 i voix. Il y a ballottage. 

I.e re tour de l a p r i n c e s s e de G a l l e s 

Londres, 13 janvier. — L a princesse de dalles quittera 
Pétersbourg vendredi prochain. Elle esl attendue à Lon
dres san.e.li 

La « u e n e alno j a p o n a i s e . - Troupes de l a tro l s iém" 
a r m é e . — L i e n de l a concentrat ion 

Londres, IS janvier. — Télégramme de Kobé an Unies 
Je ce matin : 

« Plusieurs transports japonais embarqueront prochai
nement une partie des troupes de la troisième armée.Les 
transports se concentreront à Chomnlpo. » 

Télégramme de Hong-Kong au TilMt de ce malin ; 
« La Hotte britannique des mers de Chine est partie 

pour le Japon. » 
Vu* c a t a s t r o p h e . — M i n e e n v a h i e p a r l 'eau. — T r a 

v a u x de s a u v e t a g e . — L e s v i c t i m e s 

Londres, m janvier. — L'eau a envahi subitement, 
hier après-midi, une minière d'Audlev (SlalTordsblre), où 
se trouvaient deux cent trente-huit hommes. Les travaux 
d'épuisement et de sauvetage ont aussitôt commencé et 
on a pu retirer jusqu'ici cent Irente personnes du puits. 
On espère réussir à sauver les autres, mais on a des 
craintes sérieuses sur le sort d'une dizaine de mineurs 
qui se trouvaient dans une galerie en contrebas. 

A u Tblbet . — U n e x p l o r a t e u r f r a n ç a i s 
Cra in te s n o n jus t i f i ée s 

Londres, loianvier. — Les journaux publient ce matin 
la dépêche suivante de Shanghaï, luudi : 

« l.es craintes que l'on avait snr le sort de SI. Grenard, 
un des explorateurs on ingénieurs français envoyés en 
mission au Thibet, n'étaient heureusement pas fondées. 
Ce voyageur est arrivé à Shanghaï en bonne santé; il 
avait cependant subi de grandes rigueurs. » 

Grève monstre . — L e s e m p l o y é s de t r a m w a y s 
de N e w Y o r k . — Circulat ion Interrompue 

New-York, 15 janvier. — Cinq mille employés des 
tramways se sont niie en grève. La police a essayé de 

faire sortir les voitures, mais elle s'est empressée, devant 
l'attitude décidée des grévistes, de les faire rentrer au 
dép,'.l. 

Les P o r t u g a i s en Afr ique 

BLisbonne, 1.',janvier. — Le minisire des c,olouie> dé
clare que les hostilités n'ont pas encore commencé â 
Lourenço-Slarquez. 

Mort d un h is tor ien a n g l a i s 
Londres, M janvier. — Hier est mort, à Cambridge, 

sir John Seedley, historien distingué, auteur ,l'une 
• Histoire de Napoléon 1er. » 

L ' i m p é r a t r i c e E l i s a b e t h 
Nice, l-> janvier. — L'impératrice d'Autriche est passée 

à minuit à la gare de Mee, se rendant à Menton. 
A u S é n é g a l 

Du Gnlifliidiii Hessenijer : 
« Nous apprenons du .Sénégal que Sir Georges llnden-

Powel, membre du Parlement anglais, ancien commis
saire du gouvernement britannique sur les pêcheries de 
Behring, vient de visiter la colonie dans son yacht 
« Otaria ». 

« Sir Georges est resté quelque temps à Saint-Louis où 
il a été l'biHe du gouverneur. SI. Lamolte. Leur entretien 
a été des plus cordiaux. » 

Le r è g l e m e n t dn R e i c h a t a g 

Berlin. U janvier. — \& commission pour le règlement 
du Ileichstag a discuté aujourd'hui les mesures par les
quelles on entend conférer au président de cetle assem
blée uu pouvoir disciplinaire plus étendu. 

SI. de Levelzow a constaté qu'il était souvent forcé ', 
d'intervenir dans les débals. 

Il a déclaré qu'il avait fait ton possible pour empêcher 
les propositions du procureur dirigées conlre M. Liebk-1 
nechl. Le président a dit ensuite qu'il désirerait ; ! • des 
moyens disciplinaires plus eflicaees : i' l'abaissement du j 
quorum pour les questions relatives au règlement ; S' un i 
lilàme pour les députés absents sans excuse. 

Après nne assez longue discussion, b commission s'est 
ajournée à lundi. 

D é s a r m e m e n t en A m é r i q u e 

lluenos-Ayres, ir; jauvier. — Les ministres du Brésil, 
de la République argentine et du Chili négocient le dé- • 
sarmement sous les auspices des Klats-l ni?. 

L ' expéd i t i on de M a d a g a s c a r 

Dépêche de Rayonne au Journal : 
•• Le colonel c i l lon , commandant le Me legimenl de 

ligne, à Havonne. est désigné pour commander le régi
ment de marche en formation pour l'expédition de S.a 
dagascar. » 

L a rév i s i on de l a c a r t e de F r a n c e 

Le Jouviiul p ib l i e co qui suit: 
« Dans les derniers jours de mars, les officiers révi

seurs de la carte de France vont commencer leur Ira-
v: il. ils le poursuivront jusqu'à la t in du mois d :uiït, 
c est-à-dire jusqu'à l'époque des grandes manœuvres. 

» Jeunes capitaines ou lieutenants, ils passent ainsi 
plus de quatre mois en plein air, dans de médiocres 
conditions de confortable, parcourant chaque jour de 
v i n g t * trente kilomètres, n ayant pour tonte iiideinuil. 
que la modeste somme de dix francs, sur laquelle ils 

prélèvent la nourriture de leur ordonnance, s'ils jugent 
nécessaire de l'emmener. 

• .Malgré ces maigres avantages, les postulants son 
nombreux, car ils acquièrent ainsi, avec le coup d'oeil 
nne expérience spéciale qui fait d'eux de précieux auxi 
liaires du commandement en inanonvre o u e n c a n q a 
gne. 

La so lde des t roupes expéd i t i onna ire s 

De IKe/iO île Pnris : 
.. La solde des officiers et des troupe? expéditionnaires 

va recevoir des modifications. 
a L'infanterie de marine ne petcnU pas encore les tarifs 

relevés dans l'armée de terre au'lanx de ceux des armes 
spéciales. 

• A Sladagasear, la présence simultanée d'officiers de 
l'artillerie de terre e t de l'artillerie de marine nécessite 
nu traitement uniforme pour les cadres des deux corps. 

» A l'heure actuelle, ceux de l'artillerie de msr.ne 
perçoivent des accessoires de solde qui ne sont réglemeii 
tés iii dans l'artillerie de terre ni nième dans l'infanterie 
de marine. • 

l . i w t r i l » ' - e i u u i i o i b e l j r e » * pour *M 
q u e l l e s l'atTranehissement des lettres, e n France 
n'est que de quinze cen t imes ; 

Aelbeke. Ar.scj.'heni, Antonio, vnvaiug, Anseval Anse-
neu l . Are Ainières. Autrvve. Avelghem. 

Baillenl, Barry. Bas Fores!, Bas-Warneton. liaugnies-
liavinchove, Heelers, Belleghem, Berthem, Béveren, Bis-
.se»heni. Blandaiii, Hoesinghe. Itossuvl, Bruyelle. 

Caelitem. Galonné, Casier, Celies! Chercq, Connues. 
Cordes, Courtrai. Coyghem. Couru,enbelst, Cuerne. 

Dadizèle. Hergneau, Derlyck, Desselgliein. Dickehuscb. 
Dolliguies, Dranoulre. 

F.melahem, V.re. F.scanaflles. Kspierres, Esplechin, Es 
quel me», Estaiinbourg. Estai ni puis, Evregnies. 

Konlenoy. Forcst. Froyennes, Froldeaaoot, Guigniez, 
Gulleghem. Gvsellirechtcgein. 

Harlebeke. Ilairines. Heersteit, llelchin. Hermines, 
llerqiiegies. Ilerscaux, Ileule. Hertain, H.dlain, Kollebecq, 
lloulheni. llowardies. Halate. 

Ingeltuunstor, tsegheui, Ingoygîiem, Jollain. 
Kemin . Kerkove, Lainaiu, Laplaigne.Leers-Nord.Len-

delède. Lesdain. Luigiies. 
viareke. Menin. Marqualn. Messines. .Vloorseele, àioors-

lede. Mouscruu.Mourcourt, Slaulde. 
Nérhln, Neuve Eglise, Orcq, orroir.Ovgheui. Oos Roue-

b-ke 
l'asseheiidaele, Pecq, IVroime, Petil-BrilVaull. Pipaix, 

Planche, ploegstert, Popuelles. Pottes. 
yuareinonl. (Ouartes, liainegnies Chiu. Heckero, llis-

quons-Tonl. Rolleshem. Rolleghem Capelle. Ruinilies, 
(îoiizv. Rnyen. 

T.iinteeines. l'einpleuve, Tliiinongies. Tieghem, Ton», 
bmuck. 

Vaulx-lo-Tournai. Velaiues. Vezoncbaux. Vieille, Via 
renilin g lie,SV..orniez, le. Vaerniaonte. Warchin, Warcoiog; 
Warneton. Wervica, Wac-Yelvain, Willemeaut, 'Worte 
ghem. Wulveiyngheiii . Wevelghem. SVesl Roosebèie. 

Ypres, Zanlwoorde, Tlll hrlrr Tnnnsiirlrr 
i Slouscron. Ballon. Coystiem, Dottignies. HerseauX» 
'. LniL'iies. Mont à I. u \ . 
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